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À une séance ordinaire  du COMITÉ EXÉCUTIF de la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy dûment convoquée et tenue au centre administratif du 1515, rue 
Sainte-Marguerite, Trois-Rivières, ce huitième jour du mois de juin deux mille onze, 
à dix-neuf heures, formant quorum sous la présidence de madame Georgette Bazinet, 
sont présents : 
 
 
LES COMMISSAIRES 
 
Claude Alarie Louise Rocheleau Laporte 
Yvon Lemire Pierre Tremblay 
 
 
LES COMMISSAIRES REPRÉSENTANTS DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Nathalie Bellerose 
 
 
ABSENCES MOTIVÉES 
 
Christian Daigneault  
Nathalie  Jolin 
Suzanne Poirier 
 
 
SONT AUSSI PRÉSENTS 
 
Hélène Corneau Directrice générale 
Chantal Morin Directrice générale adjointe 
Serge Hamel Directeur général adjoint 
Ginette Masse Secrétaire générale et directrice du Service des 

communications 
Marie-Claude Paillé  Directrice du Service des ressources financières 
Danielle Lemieux Directrice des Services éducatifs au secteur jeunes et 

du transport scolaire 
Luc Galvani Directeur des Services éducatifs en formation 

professionnelle et continue 
Richard Lampron Directeur du Service de l’informatique et des 

ressources matérielles 
Lucie Trudel Directrice des Services complémentaires 
Yvan Beauregard Directeur du Service des ressources humaines 
Manon Beaudry Attachée à la direction générale 
 
 
CONSTATATION DU QUORUM 
 
Madame Ginette Masse, secrétaire générale, constate le quorum. 
 
Madame Georgette Bazinet, présidente, souhaite la bienvenue aux membres du 
Comité exécutif et aux cadres. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

201-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE, que l’ordre du jour de la 
présente assemblée soit adopté tel que déposé. 

 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 25 MAI 2011 
 

202-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR LOUISE ROCHELEAU LAPORTE, COMMISSAIRE, que le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 25 MAI 2011 soit adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

No. de résolution 
ou annotation 
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PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 
 
La présidente salue l’assistance et présente les membres de la direction générale et 
les cadres. 
 
 
DEMANDES DE CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 
 
MONDIAL DES AMUSEURS PUBLICS 
 
CONSIDÉRANT la demande de contribution financière du Mondial des Amuseurs 
publics pour la 20e édition du  Mondial des amuseurs publics Uniprix de Trois-Rivières 
qui aura lieu du 29 au 31 juillet 2011; 
 
CONSIDÉRANT la visibilité qu’offre ce genre d’événement pour notre organisation; 
 
CONSIDÉRANT la participation de nos élèves à certaines activités d’animation; 
 
CONSIDÉRANT le cadre de référence sur les critères applicables à l’utilisation de 
budget « contribution à divers organismes »; 
 

203-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE, 
 
DE contribuer pour un montant de 500 $ à la 20e Édition du Mondial des Amuseurs 
publics. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
FESTIVAL URBAIN 
 
CONSIDÉRANT la demande de contribution financière de Jeunesse Hiphop Mauricie 
pour le Festival Urbain qui aura lieu en juin 2011 au centre-ville de Trois-Rivières et 
dans quatre municipalités de la région; 
 
CONSIDÉRANT la mission de cet organisme qui est de permettre des événements 
réalisés avec et pour les jeunes; 
 
CONSIDÉRANT la participation de nos élèves à certaines activités; 
 
CONSIDÉRANT le cadre de référence sur les critères applicables à l’utilisation de 
budget « contribution à divers organismes »; 
 

204-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR NATHALIE BELLEROSE, COMMISSAIRE,  
 
DE contribuer pour un montant de 250 $ au Festival Urbain 2011. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
FONDATION STRATOS 
 
CONSIDÉRANT la demande de contribution financière de la Fondation Stratos; 
 
CONSIDÉRANT les retombées positives pour des élèves de notre Commission 
scolaire offertes par la Fondation Stratos; 
 
CONSIDÉRANT le cadre de référence sur les critères applicables à l’utilisation du 
budget « contribution à divers organismes »; 
 

205-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, 
 
QU’une contribution financière au montant de 500 $ soit versée à la Fondation Stratos. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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ASSURANCES RESPONSABILITÉS – ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 
 
CONSIDÉRANT l’expérience financièrement avantageuse vécue en 2010-2011 avec 
le regroupement des commissions scolaires des régions 02, 03 et 12 ainsi que d’autres 
commissions scolaires avoisinantes pour l’obtention d’un nouveau contrat 
d’assurances générales; 
 
CONSIDÉRANT, de l’avis des partenaires impliqués, qu’il est avantageux de faire 
partie de ce regroupement d’achat de services pour l’année 2011-2012; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme de consultants-experts Guy Turcot et 
Associés inc.; 
 
CONSIDÉRANT que la firme Guy Turcot et Associés inc. recommande, pour l’année 
2011-2012, d’accepter la proposition de BFL Canada risques et assurances inc.; 
 

206-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, 
 

QUE la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la proposition de BFL 
Canada risques et assurances inc.  pour l’année 2011-2012, pour sa couverture en 
assurances responsabilités civiles et générales, et ce, pour une prime de  59 204 $, 
excluant les taxes; 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
ADOPTION DU PLAN D’EFFECTIFS DU PERSONNEL PROFESSIONNEL – 
ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 
 
CONSIDÉRANT la consultation du Comité des relations de travail du personnel 
professionnel et les clauses 5-6.03 et suivantes de la convention collective du 
personnel professionnel; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction du Service des ressources 
humaines; 
 

207-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE, 
 
Que la planification des effectifs 2011-2012 du personnel professionnel soit adoptée 
telle qu’elle a été présentée. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
PERSONNEL DE SOUTIEN − ENGAGEMENT 
 
CONSIDÉRANT les besoins d’une technicienne ou d’un technicien en bâtiment au 
Centre de formation professionnelle Qualitech; 
 
CONSIDÉRANT l’article 7-3.00 de la convention collective du personnel de soutien; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction du Service des ressources 
humaines; 
 

208-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR NATHALIE BELLEROSE, COMMISSAIRE, 
 
QUE monsieur Steve Rocheleau soit engagé à titre de technicien en bâtiment à temps 
plein (35 heures par semaine) au Centre de formation professionnelle Qualitech, à 
compter du 2 mai 2011. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
PAREMENT EXTÉRIEUR, PORTES ET TOITURE À L’ÉCOLE SAINT-FRANÇOIS-
D’ASSISE - NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de parement extérieur, portes et toiture à l’école Saint-
François-d’Assise; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
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CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, M. Éric Charbonneau; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale; 
 

209-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Construction Jean-Guy Rheault inc., au montant de 
144 390,00 $, excluant les taxes, pour le projet de parement extérieur, portes et toiture 
à l’école Saint-François-d’Assise, conformément au Règlement sur les contrats de 
travaux de construction des organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉAMÉNAGEMENTS INTÉRIEURS À L’ACADÉMIE LES ESTACADES - 
NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réaménagements intérieurs à l’Académie les Estacades; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, Mme Caroline Doucet; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale; 
 

210-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR LOUISE ROCHELEAU LAPORTE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Construction Richard Champagne (9070-3257 Qc Inc. FASRS), 
au montant de 549 959,22 $, excluant les taxes, pour le projet de réaménagements 
intérieurs à l’Académie les Estacades, conformément au Règlement sur les contrats de 
travaux de construction des organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION DU GYMNASE ET TOITURE À L’ÉCOLE SAINT-EUGÈNE - 
NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection du gymnase et toiture à l’école Saint-Eugène; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, M. Yvon Héroux; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale; 
 

211-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR LOUISE ROCHELAU LAPORTE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Construction Goyette inc., au montant de 389 300,00 $, 
excluant les taxes, pour le projet de réfection du gymnase et toiture à l’école Saint-
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Eugène, conformément au Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION PAREMENT EXTÉRIEUR, FENESTRATION, PORTES EXTÉRIEURES, 
TOITURE ET ESCALIER D’ISSUE AU PAVILLON SAINT-GABRIEL - NOMINATION 
DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection parement extérieur, fenestration, portes 
extérieures, toiture et escalier d’issue au pavillon Saint-Gabriel; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, M. Daniel Bédard; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

212-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Construction Richard Champagne (9070-3257 Qc Inc. FASRS), 
au montant de 736 557,33 $, excluant les taxes, pour le projet de réfection parement 
extérieur, fenestration, portes extérieures, toiture et escalier d’issue au pavillon Saint-
Gabriel, conformément au Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS AU COLLÈGE DE L’HORIZON - NOMINATION DE 
L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet d’aménagements extérieurs au Collège de l’Horizon; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT l’avis juridique de la FCSQ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

213-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR NATHALIE BELLEROSE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Maskimo Construction inc., au montant de 265 421,40 $, 
excluant les taxes, pour le projet d’aménagements extérieurs au Collège de l’Horizon, 
conformément au Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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RÉAMÉNAGEMENTS INTÉRIEURS ET ACCESSIBILITÉ AU COLLÈGE DE 
L’HORIZON - NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réaménagements intérieurs et accessibilité au Collège de 
l’Horizon; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, Mme Caroline Doucet; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

214-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR LOUISE ROCHELEAU LAPORTE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Construction Jean-Guy Rheault inc., au montant de 
271 700,00 $, excluant les taxes, pour le projet de réaménagements intérieurs et 
accessibilité au Collège de l’Horizon, conformément au Règlement sur les contrats de 
travaux de construction des organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉAMÉNAGEMENTS – INSTALLATIONS SANITAIRES (ACCUEIL ET PISCINE) – 
ENTRÉE PRINCIPALE À L’ÉCOLE SECONDAIRE LE TREMPLIN - NOMINATION DE 
L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réaménagements – Installations sanitaires (accueil et 
piscine) – Entrée principale à l’école secondaire le Tremplin; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, M. Marc-André Maillé; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

215-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Les Constructions Victoriaville inc., au montant de 
499 000,00 $, excluant les taxes, pour le projet de réaménagements – Installations 
sanitaires (accueil et piscine) – Entrée principale à l’école secondaire le Tremplin, 
conformément au Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION DES INSTALLATIONS SANITAIRES ET REVÊTEMENT DE SOL À 
L’ÉCOLE MARGUERITE-BOURGEOIS - NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection des installations sanitaires et revêtement de sol 
à l’école Marguerite-Bourgeois; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 



  Province de Québec 

  Commission scolaire du Chemin-du-Roy 

  Procès-verbal du Comité exécutif 

  Le 8 juin 2011 

 83

 
CONSIDÉRANT l'analyse de la soumission reçue; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, M. Yvon Héroux; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

216-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR NATHALIE BELLEROSE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Construction Jean-Guy Rheault inc., au montant de 
120 900,00 $, excluant les taxes, pour le projet de réfection des installations sanitaires 
et revêtement de sol à l’école Marguerite-Bourgeois, conformément au Règlement sur 
les contrats de travaux de construction des organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION INTÉRIEURE ET EXTÉRIEURE AU 1025, MARGUERITE-BOURGEOYS - 
NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection intérieure et extérieure au 1025, Marguerite-
Bourgeoys; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, M. Marc-André Maillé; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

217-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Le Groupe Drumco Construction inc., au montant de 
2 017 200,00 $, excluant les taxes, pour le projet de réfection intérieure et extérieure 
au 1025, Marguerite-Bourgeoys, conformément au Règlement sur les contrats de 
travaux de construction des organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION DE LA TOITURE ET DE LA MAÇONNERIE À L’ÉCOLE ALTERNATIVE 
SAINT-SACREMENT - NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection de la toiture et de la maçonnerie à l’école 
alternative Saint-Sacrement; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, M. Marc-André-Maillé; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

218-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Construction Jean-Guy Rheault inc., au montant de 
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269 600,00 $, excluant les taxes, pour le projet de réfection de la toiture et de la 
maçonnerie à l’école alternative Saint-Sacrement, conformément au Règlement sur les 
contrats de travaux de construction des organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION DES ESCALIERS ET MISE AUX NORMES AU PAVILLON SAINT-LOUIS 
ET RÉFECTION DE PLANCHERS ET DES INSTALLATIONS SANITAIRES AU 
PAVILLON JEAN-XXIII - NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection des escaliers et mise aux normes au pavillon 
Saint-Louis et réfection de planchers et des installations sanitaires au pavillon Jean-
XXIII; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte, M. Yvon Héroux; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

219-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR NATHALIE BELLEROSE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Rénovation Guy Lord inc., au montant de 762 954,00 $, 
excluant les taxes, pour le projet de réfection des escaliers et mise aux normes au 
pavillon Saint-Louis et réfection de planchers et des installations sanitaires au pavillon 
Jean-XXIII, conformément au Règlement sur les contrats de travaux de construction 
des organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION DU PLANCHER DU GYMNASE À L’ÉCOLE SECONDAIRE L’ESCALE - 
NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection du plancher du gymnase à l’école secondaire 
l’Escale; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des ressources 
matérielles; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

220-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR LOUISE ROCHELEAU LAPORTE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de EDPHI revêtements de sol sportif inc., au montant de 
69 900,00 $, excluant les taxes, pour le projet de réfection du plancher du gymnase à 
l’école secondaire l’Escale, conformément au Règlement sur les contrats de travaux de 
construction des organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION DU PAREMENT EXTÉRIEUR À L’ÉCOLE SAINT-PIE-X - NOMINATION 
DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection du parement extérieur à l’école Saint-Pie-X; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des ressources 
matérielles; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

221-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de Construction Richard Champagne (9070-3257 Qc Inc. FASRS), 
au montant de 84 426,78 $, excluant les taxes, pour le projet de réfection du parement 
extérieur à l’école Saint-Pie-X, conformément au Règlement sur les contrats de 
travaux de construction des organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION DU PAREMENT EXTÉRIEUR À L’ÉCOLE DU MOULIN - NOMINATION 
DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection du parement extérieur à l’école du Moulin; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des ressources 
matérielles; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

222-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR NATHALIE BELLEROSE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de A Plus Construction, au montant de 62 950,00 $, excluant les 
taxes, pour le projet de réfection du parement extérieur à l’école du Moulin, 
conformément au Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTION DU PAREMENT EXTÉRIEUR À L’ÉCOLE SAINT-MICHEL - 
NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection du parement extérieur à l’école Saint-Michel; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation; 
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CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des ressources 
matérielles; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

223-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR YVON LEMIRE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de A Plus Construction, au montant de 40 897,00 $, excluant les 
taxes, pour le projet de réfection du parement extérieur à l’école Saint-Michel, 
conformément au Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
RÉFECTIONS DIVERSES À L’INTÉRIEUR – PAVILLON NOTRE-DAME - 
NOMINATION DE L’ENTREPRENEUR 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfections diverses à l’intérieur – pavillon Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des ressources 
matérielles; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 

224-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte la plus basse soumission 
conforme, soit celle de A Plus Construction, au montant de 79 340,00 $, excluant les 
taxes, pour le projet de réfections diverses à l’intérieur – pavillon Notre-Dame, 
conformément au Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (c. C-65.1, r.3); 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Commission 
scolaire, les documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
AGRANDISSEMENT DU PAVILLON SAINTE-BERNADETTE – NOMINATION DES 
PROFESSIONNELS  
 
CONSIDÉRANT la réalisation du projet d’agrandissement du pavillon Sainte-
Bernadette; 
 
CONSIDÉRANT le besoin de services professionnels pour produire les plans et devis 
du projet d’agrandissement; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire a dû annuler l’appel d’offres public à 
cause d’une irrégularité; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de refaire un appel d’offres public durant la période 
estivale; 
 
CONSIDÉRANT les délais restreints pour la production des plans et devis; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
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225-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR YVON LEMIRE, COMMISSAIRE, 

 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy retienne les services des 
professionnels recommandés par le comité de sélection, si ce choix est unanime, pour 
la réalisation du projet d’agrandissement du pavillon Sainte-Bernadette; 
 
Que le président de la Commission scolaire, M. Yvon Lemire, et la directrice générale, 
Mme Hélène Corneau, soient autorisés à signer lesdits contrats. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
NOMINATION DES ENTREPRENEURS - CONTRATS DE DÉNEIGEMENT ET 
SABLAGE – PROJET 2011-2014 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres relativement au déneigement et au sablage des cours 
d'école et des stationnements des établissements de la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy pour les hivers 2011-2012, 2012-2013 et 2013-2014; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse des soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale; 
 

226-CE/11-06-08 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy, le tout conformément à la politique 
d'acquisition de biens et services en vigueur, accorde le contrat de déneigement et de 
sablage pour les années 2011-2014 aux plus bas soumissionnaires conformes, soit les 
entreprises suivantes : 
 
 

Liste des emplacements Plus bas soumissionnaire 
conforme 

Montant soumissionné  
(avant taxes) 

aalltteerrnnaattiivvee  SSaaiinntt--SSaaccrreemmeenntt  ((006677))  EE..FF..GG..  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  3 415,00  
AAmmii--JJooiiee  ((008866))  ((ÉÉcc..  AAmmii--JJooiiee--eett--ddeess--
GGrrèèss))  RRoollllaanndd  BBoouucchhaarrdd  &&  FFiillss  iinncc..  4 600,00  

AAvveennuueess  NNoouuvveelllleess  ((001177))  ++  BBââttiimmeenntt  
3399  BBeelllleerriivvee  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  7 800,00  

BBââttiissssee  MMaauurriiccee--PPoouulliinn  ((005577))  JJ..  MM..  TTeerrrraasssseemmeenntt  iinncc..  3 250,00  
BBeeaauu--SSoolleeiill  ((114477))  ((ÉÉcc..  ddee  PPooiinnttee--dduu--
LLaacc))  DDéénneeiiggeemmeenntt  TTrriifflluuvviieenn  iinncc..  7 500,00  

BBllaanncchhee--ddee--CCaassttiillllee  ((004433))  ((ÉÉcc..  LL--ddee--FFrr--
eett--BBll--ddee--CCaassttiillllee))  LLeess  EEnnttrreepprriisseess  JJ..  BBrroouuiilllleettttee  6 250,00  

CCaarrddiinnaall--RRooyy  ((005588))  LLiioonneell  DDeesshhaaiieess  22000000  iinncc..    4 875,00  
CCeennttrree  aaddmmiinniissttrraattiiff  ((004455))  EE..FF..GG..  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  13 095,00  
CCeennttrree  ddee  ffoorrmmaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  
QQuuaalliitteecchh  ((115588))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  24 750,00  

CCeennttrree  llee  PPooiinntt--TToouurrnnaanntt  ((002244))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  8 075,00  
CCeennttrree  ssppoorrttiiff  AAllpphhoonnssee--DDeessjjaarrddiinnss  
((220099))  EE..FF..GG..  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  34 849,00  

CCuurréé--CChhaammbbeerrllaanndd  ((005544))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  5 600,00  
ddee  ll’’EEnnvvoollééee  ((003333))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  9 275,00  
ddee  ll’’HHoorriizzoonn  ((002211))  ((CCoollllèèggee  ddee  
ll''HHoorriizzoonn))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  14 405,00  

ddee  llaa  SSoouurrccee  ((001166))  LLeess  EEnnttrreepprriisseess  JJ..  BBrroouuiilllleettttee    5 450,00  
ddee  mmuussiiqquuee  JJaaccqquueess--HHééttuu  ((003344))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  9 275,00  
ddeess  AArrttss  ((002288))  ((CCoollllèèggee  ddee  ll''HHoorriizzoonn))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  7 250,00  
DDeess  GGrrèèss  ((008877))  ((ÉÉcc..  AAmmii--JJooiiee--eett--ddeess--
GGrrèèss))  RRoollllaanndd  BBoouucchhaarrdd  &&  FFiillss  iinncc..  3 800,00  

ddeess  PPiioonnnniieerrss  ((111133))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  28 300,00  
DDLLSS  --CCFFPP  BBeell--AAvveenniirr  ((115599))  ((==  6600%%))  EE..FF..GG..  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  3333  994455,,0000  
DDLLSS  --ÉÉdduuccaattiioonn  ddeess  aadduulltteess  ((004499))  ((==  
4400%%))  EE..FF..GG..  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  22 630,00  

DDoollllaarrdd  ((003300))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  9 150,00  
dduu  BBooiisséé--ddeess--PPiinnss  ((003366))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  8 525,00  
dduu  BBooiiss--JJoollii  ((114466))  DDéénneeiiggeemmeenntt  TTrriifflluuvviieenn  iinncc..  7 499,00  
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dduu  MMoouulliinn  ((006655))  EE..FF..GG..  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  4 815,00  
ÉÉccoollee  dd’’aalliimmeennttaattiioonn  eett  dd’’hhôôtteelllleerriiee  
((006666))  EE..FF..GG..  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  4 799,00  

ÉÉccoollee  sseeccoonnddaaiirree  AAccaaddéémmiiee  LLeess  
EEssttaaccaaddeess  ((110099))  EE..FF..GG..  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  27 099,00  

ÉÉccoollee  sseeccoonnddaaiirree  CChhaavviiggnnyy  ((111111))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  19 294,00  
ÉÉccoollee  sseeccoonnddaaiirree  ll’’EEssccaallee  ((110088))  ((ÉÉcc..  
pprriimm..  YYaamm..--SStt--LLééoonn))  LLoouuiisseevviillllee  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  14 000,00  

ÉÉccoollee  sseeccoonnddaaiirree  LLee  TTrreemmpplliinn  ((111122))  DDeessssuurreeaauulltt  eett  SStt--AArrnnaauudd  LLttééee  9 200,00  
JJaaccqquueess--BBuutteeuuxx  ((006611))  LLiioonneell  DDeesshhaaiieess  22000000  iinncc..  7 090,00  
JJeeaann  XXXXllllll  ((009977))  ((ÉÉcc..  pprriimm..  LLoouuiisseevviillllee))  
((==  5500%%))  LLoouuiisseevviillllee  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  1 400,00 

JJeeaann--GGooddeeffrrooyy  ((000088))  EE..FF..GG..  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  4 495,00  
LLee  PP''ttiitt  BBoonnhheeuurr  ((115555))  ((ÉÉcc..  iinntt..  ddeess  
FFoorrggeess))  DDéénneeiiggeemmeenntt  TTrriifflluuvviieenn  iinncc..  8 994,00  

lleess  TTeerrrraasssseess  ((115544))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  7 094,00  
LLoouuiiss--ddee--FFrraannccee  ((004422))  ((ÉÉcc..  LL--ddee--FFrr--eett--
BBll--ddee--CCaassttiillllee))  LLeess  EEnnttrreepprriisseess  JJ..  BBrroouuiilllleettttee  8 750,00  

MMaaddeelleeiinnee--DDee  VVeerrcchhèèrreess  ((001111))  EExxccaavvaattiioonn  GGuuyy  MMaarrcceeaauu  &&  FFiillss  4 884,00  
MMaarrgguueerriittee--BBoouurrggeeooiiss  ((008800))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  6 291,00  
MMaarriiee--IImmmmaaccuullééee  ((110033))  ((PPrriimm..  BBeellllee--
VVaallllééee))  JJeeaann--NNooëëll  LLeessssaarrdd  1 250,00  

MMaarriiee--LLeenneeuuff  ((005500))  LLiioonneell  DDeesshhaaiieess  22000000  iinncc..  5 670,00  
MMoonnsseeiiggnneeuurr--CCoommttooiiss  ((002299))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  7 825,00  
NNoottrree--DDaammee  ((008855))  ((ÉÉcc..  ddee  PPooiinnttee--dduu--
LLaacc))  DDéénneeiiggeemmeenntt  TTrriifflluuvviieenn  iinncc..  5 994,00  

NNoottrree--DDaammee--ddeess--PPrraaiirriieess  ((003322))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  10 925,00  
NNoottrree--DDaammee--dduu--RRoossaaiirree  ((007799))  CCéérraavviillllee  4 900,00  
OOmmeerr--JJuulleess--DDééssaauullnniieerrss  ((112222))  ((ÉÉcc..  
pprriimm..  YYaamm..--SStt--LLééoonn))  FFeerrmmee  PPiieerrrree  MMiilloott  iinncc..  4 900,00  

PPaannnneettoonn  ((111166))  ((CCEEAA  LLoouuiisseevviillllee))  LLoouuiisseevviillllee  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  1 200,00  
PPaavviilllloonn  ddee  ll’’aauuttoommoobbiillee  ((112266))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  8 350,00  
PPaavviilllloonn  ddee  llaa  ffoonnddeerriiee  ((007755))    LLiioonneell  DDeesshhaaiieess  22000000  iinncc..  6 200,00  
PPaavviilllloonn  DDeessssuurreeaauulltt  ((000066))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  5 275,00  
RRiicchheelliieeuu  ((008822))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  7 048,00  
RRiinnffrreett  ((009988))    ((PPrriimm..  BBeellllee--VVaallllééee))  SSeerrggee  LLeessssaarrdd  3 400,00  
SSaaccrréé--CCœœuurr  ((002277))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  8 775,00  
SSaaiinntt--CChhaarrlleess  ((001100))  DDeessssuurreeaauulltt  eett  SStt--AArrnnaauudd  LLttééee  2 200,00  
SSaaiinntt--DDoommiinniiqquuee  ((007788))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  4 392,00  
SSaaiinnttee--BBeerrnnaaddeettttee  ((001199))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  11 775,00  
SSaaiinnttee--MMaaddeelleeiinnee  ((002266))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  8 775,00  
SSaaiinnttee--MMaarriiee  ((001155))  PPiieerrrree  DDuu  SSaauulltt  TTrraannssppoorrtt  LLttééee  4 800,90  
SSaaiinnttee--TThhéérrèèssee  ((006622))  DDéénneeiiggeemmeenntt  TTrriifflluuvviieenn  iinncc..  4 395,00  
SSaaiinntt--EEuuggèènnee  ((002222))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  8 775,00  
SSaaiinntt--FFrraannççooiiss--dd’’AAssssiissee  ((007744))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  5 895,00  
SSaaiinntt--GGaabbrriieell  ((000022))  TTrraannssppoorrtt  RR..  BBrroouuiilllleettttee  iinncc..  3 300,00  
SSaaiinntt--GGaabbrriieell--AArrcchhaannggee  ((003355))  LLeess  EEnnggrraaiiss  NNeeaauulltt  iinncc..  8 775,00  
SSaaiinntt--JJoosseepphh  ((110000))    ((PPrriimm..  BBeellllee--
VVaallllééee))  JJeeaann--NNooëëll  LLeessssaarrdd  1 975,00  

SSaaiinntt--JJuussttiinn  ((110077))    ((PPrriimm..  BBeellllee--VVaallllééee))  JJeeaann--GGuuyy  DDoouucceett  3 500,00  
SSaaiinntt--LLééoonn  ((008899))  ((ÉÉcc..  pprriimm..  YYaamm..--SStt--
LLééoonn))  SSeerrggee  LLeessssaarrdd  2 975,00  

SSaaiinntt--LLoouuiiss  ((009922))  ((ÉÉcc..  pprriimm..  
LLoouuiisseevviillllee))  ((==  5500%%))  LLoouuiisseevviillllee  EExxccaavvaattiioonn  iinncc..  11  440000,,0000  

SSaaiinntt--MMiicchheell  ((004466))  ((ÉÉcc..  iinntt..  ddeess  
FFoorrggeess))  JJ..  MM..  TTeerrrraasssseemmeenntt  iinncc..  4 500,00  

SSaaiinntt--PPaauull  //  ÉÉccoollee  NNaattiioonnaallee  
dd’’HHoorrllooggeerriiee  ((006688))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  5 794,00  

SSaaiinntt--PPhhiilliippppee  //  MMoonndd’’AAmmii  ((006644))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  iinncc..  6 693,00  
SSaaiinntt--PPiiee--XX  ((006600))  LLiioonneell  DDeesshhaaiieess  22000000  iinncc..  5 230,00  
SSttee--CCaatthheerriinnee--ddee--SSiieennnnee((007766))  &&  
AAnnnneexxee  ((007777))  LLeess  JJaarrddiinnss  GGaaééttaann  CChhaasssséé  4 392,00  

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Aucun dépôt de documents 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 19 H 44, CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE, propose la levée de la séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________ _______________________________ 
 La présidente La secrétaire générale 


